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Objet : adhésion à l’accord du 20 décembre 2021 
 

 

Cher monsieur, 

La F3C CFDT, en tant qu’organisation syndicale représentative siégeant en 
CPPNI de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques (Idcc 0184) ; 
vous informe par la présente de sa décision d’adhérer à l’accord du 20 
décembre 2021 portant sur l’accompagnement des mutations dans le secteur 
de l’imprimerie et des industries graphiques (Cf. Pièce jointe) et ce sur le 
fondement de l’article l 2261-3 du code du travail. 

Parallèlement à cette notification, nous informons l’ensemble des parties 
signataires de cet accord de notre décision. 

Je vous d’agréer, Monsieur, mes respectueuses salutations 

 

 

 

 

 

Secrétaire Fédéral 
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